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C A S S A T I O N C I V I L E . A C T E A D M I N I S T R A T I F . V I O L A T I O N . 

N O N - R E C E V A R I L 1 T É . — KXl 'IïOPUIATIO.N PO til C A U S S E I N U T I 

L I T É P U B L I Q U E . — Z O N E S . — S U P P R E S S I O N . — A l u i É T É 

ROYAL. — 1 I É F A U T D E N O U É T E PP. É \ I . A R I . E . N U L L I T É . 

A R R Ê T É R E C T I F I C A T I F . S E U L T I T R E L É O A L . - E N Q U Ê T E 

D E Q U I N Z A I N E . — E N Q U E T E D ' U N M O I S . — T R A V A U X E X É 

C U T É S . P L U S - V A L U E . • — I N D E M N I T É . 

Un arrc'é royal décrétant une expropriation pour cause d'utilité 
publique, ne presente ¡IUS les airarle res 'le généralité que 
comporte la loi et dès lors, sa violation ne donne, pas ouverture 
à cassation. 

Lorsqu'une expropriation -par zones a été autorisée, et que lu rc'so-
lulion de la commune de transformer celle expropriation par 
zones en expropriation ordinaire, en supprimant les innés, a été 
approuvée, sans enquête préalable, par un arrêté rot/al deciuré 
tlL:tjal, le troisième arrêté royal, precede' d'une enquête préala
ble de quinzaine, approu vu al la molipeation résolue par la 
commune, esl le seul litre Ic'tpil pour parvenir il fexpropriation 
sans zones des voies publiques décrétées, (lîésolu en appel.) 

L'exproprié n'est pus fonde'à prétendre que ce troisième arrêté 
royd est illéijnl, pour le motif qu'il eût dit être précédé, à cause, 
de la modification apportée au plan prnuiiif, des formalités 
prescrites pviir les expropriations par z-oues. (Id.) 

Il n'est pas reeevable à exciper au défaut de ces mêmes formalités, 
qui eussent dit précéder le premier arrêté royal. (Id.) 

L'évaluation des parcelles, expropriées en vertu du troisième 
arrêté royal, ne doit pas porter sur lu plus-value résultant de 
travaux déjà elfeetués eu valu des arrêtés précédents. (1.1.) 

( L E S H É R I T I E R S D E C I . É T Y c. L A C O M M U N E D E l - ' O R E S T . ) 

N o u s avons rapporté dans la B E L G I Q U E J U D I C I A I R E , 1880, 
p. 788, un arrêt de la cour do Bruxelles, qui déclare 
illégal un arrêté royal du 17 juillet 1878, approuvant des 
délibérations des c o m m u n e s de Saint-Gilles et de Forest, 
ayant pour objet la modification d'un plan d'alignement et 
d'expropriation par zones. 

A la suite de cet arrêt, et après enquête préalable, 
intervint un arrêté royal du 31 mars 1880, modilicatit'du 
premier. 

Les héritiers de Cléty, expropriés en vertu de cet arrêté, 
excipèrent de son illégalité pour les motifs que les déci
sions ci-après l'ont eonaître. 

Jugement du tribunal civil de Bruxelles, ainsi conçu : 

J U G E M E N T . - - « Attendu que l'action de la <km-.iutl.'n-sso 
tend a l'aire déclarer remplies les formalités présenles pour par
venir à l'expropriation des terrains nécessaires à l'établissement 
de I Avenue du roi, reliant la rue Fonsny au pare deSainl-Gilles, 
ainsi que des rues adjacentes a la dite avenue ; 

«Attendu que les défendeiii s contestant l'accomplissement des 

I formalités légales, il y a lieu de rechercher la valeur des droits 
I et titres sur lesquels se fonde la demanderesse pour poursuivre 
j l'expropriation ; 

I « Altendu qu'il esl établi qu 'un arrêté royal du 1 5 mars 1 8 7 6 , 
j approuvant les délibérations des c o m m u n e s de Forest et de Saint-

C.illes, en date des 2 0 septembre et 2 2 octobre 1 8 7 5 , décréta 
l'exproprialiou par zones de tous les terrains indiqués au plan 
dressé, le 2 8 juillet précédent, par l'ingénieur B e s m e , pour la 
créalion d 'un quartier avec parc public sur le territoire des dites 
c o m m u n e s ; 

« U n e , deux années plus lard, les 2 9 mai et 1 3 juin 1 8 7 8 , les 
conseils c o m m u n a u x d e Saint-Gilles el Forest, revenant sur ce 
projei, p rire ni une nouvelle décision par laquelle ils renonçaient à 
u l'applicabiliié d e s lois coordonnées des 1 e r juillel 1 8 5 8 e t 15 no 
ce vendue 1S(¡7 sur l'exproprialiou par zones, quant aux zones 
« bordant l'avenue de 3 0 mètres de largeur, partant de la rue 
ce Fonsny à la rue Ycrhaegen ci aboutissant au parc public ; qu'ils 
« maintenaient le trace de l'avenue et des rues aboutissant à 
« celle-ci et traversant les zones supprimées ; que l'exécution de 
« celte avenue el ries rues aboulis'-aules aurait lieu par applica-
« lion des dispositions d e s lois dos 8 mars 18-10, 1 7 avril 1 8 3 5 
« el 2 7 mai 1 8 7 0 . » délibérations qui furent approuvées par 
arrèlé royaldu 1 7 juillel 1 8 7 8 ; 

u Q u ' e n verlu de cet arrêlé nouveau, le conseil c o m m u n a l de 
Saint-Gilles ayant pour-uivi le sieur Micliiels en expropriation de 
parcelles détachées de l'ensemble des biens compris au plan du 
2 8 juillet 1 8 7 5 , il lut, sur des contestations qui surgirent, décidé, 
le 7 juillel 1 8 7 9 , par la cour d'appel de Bruxelles, que l'arrêté 
du 17 juillet 1 8 7 8 se trouvait entaché d'illégalilé pour avoir élé 
pris sans enquête préalable; 

« Q u ' à la suite de celte décision, les c o m m u n e s de Forest et 
de Saint Gilles prirent de nouvelles délibérations, .soumirent à 
l'enquête de quinzaine le plan restreint aux terrains nécessaires 
pour le tracé de l'avenue el des rues adjacentes, sans y c o m p r e n 
dre lc> zones, et finalement intervint, le 3 1 mars 1 8 8 0 , l'arrêté 
royal ainsi conçu : 

« Vu notre arrêté du 1 5 mars 1 8 7 6 , approuvant un plan gé-
« néral d'alignement et d'expropriation par zones pour la créa-
« liou d 'un quartier avec parc public sur partie du territoire des 
« c o m m u n e s de Saint-Gilles, de Forest, clc; 

« Uevn également noire arrêlé du 1 7 juillet 1 8 7 8 , relatif ii 
ce une d e m a n d e des conseils c o m m u n a u x de Saint-Gilles et de 
ce F o r e M , tendant à pouvoirrenoncer à l'application des lois sili
ce l'expropriation par zones pour la construction de l'avenue de 
ce 3 0 mètres de largeur, etc.: 

ci Avons arrèlé el arrêtons : 
ce Article 1 e r . Par modification à noire arrèlé du 1 5 mars 1 8 7 6 , 

ce les délibéralions des conseils c o m m u n a u x de Saint-Gilles et 
ec de Forest, respectivement en dale des 4 octobre el 2 0 n o v e m -
« bre 1 8 7 9 , sont approuvées, ainsi que le plan ci-annexé; » 

« Attendu que les termes m ê m e s de cet arrêté démontrent 
qu'il ne constitue point par lui seul le litre en vertu duquel la 
demanderesse poursuit l'exproprialion ; 

ce Q u ' e n effet, il rappelle et vise expressément les arrêtés des 
1 5 mars 1 8 7 6 el 1 7 juillel 1 8 7 8 , se combine avec eux et se borne, 
ainsi que le porte son texte, à les modifier en partie; 

ce Q u e c'est bien, d'ailleurs, ainsi que l'a compris la d e m a n d e -
rr-.se, puisque, loin de considérer les dits arrêtés royaux de 1 8 7 6 
el de 1 8 7 8 c o m m e nuls et non avenus, elle a approuvé la décla
ration faile a la séance du conseil c o m m u n a l de Saint-Gilles, 

1 lenuc le 4 octobre 1 8 7 9 , ce qu'elle maintenait tous les droits ré-
1 « sultanl pour elle des dils arrêtés royaux; » 

« Entin, en refusant de reconnaître aux défendeurs le droit 



qu'ils réclamenlen ordre subsidiaire, de faire évaluer les parcelles 
expropriées d'après leur valeur au jourdu jugement d'expropria
tion, uniquement combiné avec le dernier arrêté royal du 
3 i mars 1880 , la demanderesse prouve encore qu'elle ne consi
dère point cet arrêté c o m m e décrétant seul l'expropriation et 
pouvant seul être pris en considération pour l'évaluation des 
indemnités ; 

« Qu'il est donc incontestable que le litre en vertu duquel 
agit la demanderesse est triple et se fonde sur les arrêtés 
des 15 m a r s -1876, 17 juillet 1878 et 31 mars 1 8 8 0 . ce dernier 
modifiant le premier, mais n'oyanl d'existence et d'effet qu 'en se 
confondant avec lui ; 

« Q u e , dès lors, il ne suffisait plus, pour que l'arrêté du 
31 mars 1880 fût légalement pris, d'observer simplement les 
formalités prescrites par la loi du 27 mai 1870 , mais il élait né
cessaire de réitérer toute la procédure édictée par les lois des 
1 e r juillet 1 8 5 8 et 45 n o v e m b r e 1867, n o t a m m e n t de prendre à 
nouveau l'avis de la commission spéciale et de soumettre les plans 
modifiés à l'enquête d 'un m o i s ; 

« Q u ' à cet égard, la jurisprudence est unan ime pour admettre 
qu'après un arrêté royal décrétant l'expropriation par zones, il 
ne peut être apporté de modifications à une partie essentielle du 
projet qu'après un nouvel avis de la commission ; 

« Qu'il est d'autant plus juste qu'il en soit ainsi dans l'espèce, 
que le plan sur lequel s'est basé l'arrêté royal du 15 m a r * 1 8 7 0 , 
ayant élé présenté c o m m e indivisible et exécuté en grande partie, 
il se pourrait q u e , par suite des modifications qu'entend y ap
porter aujourd'hui la demanderesse, la commission chargée 
d'éclairer l'autorité supérieure émit un avis différent de celui 
qu'elle avait primitivement d o n n é ; 

« Attendu que sans fondement la demandresse soutient que 
les défendeurs sont non recevablcs à se prévaloir de l'arrêté 
royal du 15 m a r s 1876 , le dernier se rapportant à une expro
priation qui n'a pas été poursuivie à leur charge ; qu 'en effet, 
l'exproprié a év idemmen t le droit de discuter la légalité du titre 
de l'expropriant, et étant admis que ce litre repose tant sur l'ar
rêté du 15 m a r s 1876 que sur celui du 31 mars 1880, les défen
deurs se trouvent fondés à exciper des irrégularités c o m m i s e s à 
leur sujet; 

« Attendu qu'il résulte des considérations qui précèdent que 
l'arrêté royal du 31 mars dernier ne pouvait être pris qu'après 
avoir soumis le plan modifié à l'enquête d 'un mois et à l'avis 
nouveau de la commission spéciale; que ces formalités .substan
tielles n'ayant pas été observées, il y a lieu, sans qu'il soit né
cessaire de rencontrer les autres m o y e n s élevés par les défen
deurs, de déclarer l'arrêté entaché d'illégalité et parlant sans 
effet ; 

« Par ces motifs, le Tribunal... dit que les formalités pres
crites par la loi pour parvenir à l'expropriation dont s'agit n'ont 
pas été observées; déclare, en conséquence, n 'y avoir lien de 
procéder ultérieurement ; c o n d a m n e la demanderesse aux dépens 
envers toutes les parties... » (Du 2 2 octobre 1880 . ) 

Appel. 

A R R Ê T . — « Attendu que , par délibération du 20 septembre 
1875 , le conseil c o m m u n a l de Forest avait approuvé un plan 
d'alignement et d'expropriation par zones pour la création d 'un 
quartier avec parc public, sur- une partie du territoire de la c o m 
m u n e de Forest; 

« Que l'arrêté royal du 15 mars 1876 approuva celle délibéra
tion el le plan y annexé et déclara d'utilité publique l'exécution 
des travaux à effectuer pour la réalisation de ce plan; 

« Q u e , par délibération du 13 juin 1 8 7 8 , le conseil c o m m u 
nal de Forest décréta la suppression des zones teintées en bleu 
sur ledit plan el situées des deux cotés de la grande avenue dile 
Avenue du roi ; 

« Q u e l'arrêté royal du 17 juillet 1878 approuva celte délibé
ration, mais q u e , par arrêt du 7 août 1879, la cour d'appel de 
Bruxelles a dit pour droit que cet arrêté est enlaidie d'illégalité, 
à défaut d'enquête préalable; 

« Q u e , dans ces circonstances, le conseil c o m m u n a l de Forest, 
par délibération du 20 n o v e m b r e 1879 , confirmant, en tant que 
de besoin, ses délibérations antérieures, décida qu'il y avait lieu 
d'accomplir immédia tement les formalités requises pouroblenir 
l'approbation régulière du plan décrété en 1 8 7 5 , qui n'avait été 
modifié en 1878 que par la suppression des zones projetées des 
deux côtés de l 'Avenue du roi, aux fins de pouvoir poursuivre en 
justice l'expropriation des parcelles nécessaires à l'exécution 
sans zones de cette avenue el des parties des rues adjacentes à 
l'avenue qui traversaient les anciennes zones supprimées; 

» Q u e sa d e m a n d e ayant été soumise à une nouvelle enquête 
préalable, un arrêté royal du 31 murs approuva, « par modifica-

« lion à l'arrêté du 1 5 mars 1 8 7 6 , » la délibération d u 2 0 n o 
v e m b r e 1 8 7 9 et le plan y annexé ; 

« Attendu que , si cet arrêté porte qu'il modifie l'arrêlé royal 
du 1 5 mars 1 8 7 6 . c'est en ce sens que le plan approuvé par ce 
dernier arrêté a été modifié par la suppression des zones de 
l'avenue el que la c o m m u n e appelante est autorisée à renoncer 
au bénéfice que le m ê m e arrêté lui conférait, d'exproprier par 
zones les terrains nécessaires à l'exécution des voies publiques 
décrétées ; 

« Attendu que toutes les formalités prescrites par la loi pour 
parvenir à l'expropriation sans zones de la partie emprise du 
bien des héritiers De Clety ont été observées; 

« Attendu que les intimés soutiennent à tort que le titre en 
vertu duquel s'opère l'expropriation de leur bien se c o m p o s e : 
1 ° de l'arrêté royal du 1 5 mars 1 8 7 6 , de la délibération et du 
plan qui l'ont précédé ; 2 ° de l'arrêlé royal du 3 1 mars 1 8 8 0 ; 

« Q u e ce dernier arrêté est le seul titre légal qui confère à 
l'appelant le droit de poursuivre cette expropriation sans zones, 
et qu'il est aussi le seul qui soit invoqué dans l'exploit inlroduc-
lif d'instance du 2 9 mai 1 8 8 0 ; 

« Attendu que les intimés allèguent sans fondement que les 
modifications apportées au plan par cet arrêté auraient dû être 
soumises à l'avis de la commission spéciale instituée aux termes 
de l'article 2 des lois coordonnées de 1 8 3 8 el 1 8 6 7 , e t faire l'ob
jet d 'une enquête d'un mois tenue conformément aux m ê m e s lois ; 
que ce n'est qu'au cas d'expropriation par zones que pareille en
quête est ordonnée et que la commission spéciale doil être con
sultée; que cette commission est sans compétence pour émettre 
un avis lorsqu'il s'agit d'iim: expropriation sans vo les : 

« Attendu, an surplus, qu'il n'a été' apporté dans le plan ap
prouvé antérieurement aucune modification quant an tracé des 
voies publiques décrétées, et qu'il ne s'agir actuellement que 
d'emprises effectuées pour le simple tracé de ces voies; 

« Qu'il n'est pas établi el qu'il est formellement dénié qu'il ait 
éié intenté une poursuite quelconque pour l'expropriation par 
zones de terrains nécessaires pour l'exécution de l'Avenue du roi 
ou des voies adjacentes ; 

« Attendu que s'il a élé déclaré au sein du conseil c o m m u n a l 
de Forest que l'appelante entend maintenir les droits résultant 
pour elle des arrêtés royaux du 1 5 mars 1 8 7 6 et du 1 7 juillet 
1 8 7 8 , celle déclaration n'a élé faite év idemment qu'en vue du rè
glement ultérieur de l'indemnité due aux expropriés; 

ce Attendu que les intimés sont non recevablcs '.' exciper de 
l'inobservation de certaines formalités qui n auraient pas'été 
remplies antérieurement à l'arrêté royal du 1 5 mars 1 8 7 6 : que , 
pour la solution du litige actuel, il importe peu qu'en 1 8 7 5 le 
plan approuvé par cet arrêté n'ait pas été soumis pendant un 
mois à l'inspection de deux des intimés, et que le certificat du 
1 7 septembre I S 7 5 , attestant l'accomplissement des formalités 
requises, n'ait été signé (pie par le bourgmestre seul cl non par 
le collège; que les formalités dont il s'agit se rattachent à une 
expropriation par zones qui n'est point poursuivie à charge des 
intimés et à laquelle l'appelante a élé régulièrement autorisée à 
renoncer pour rétablissement de la grande avenue ; 

ce Attendu que les intimés n'ont pris aucune conclusion au 
fond devant le premier juge ou en degré d'appel ; 

c< l'ai' ces motifs, la Cour-, entendu en son avis conforme 
M . l'avocat général V A N S C H O O U , me t le jugement dont appel au 
néant ; é m e n d a n t , dit que les formalités prescrites par la loi pour 
parvenira l'expropriation pour cause d'utilité publique du terrain 
mentionné dans l'exploit inlroduelif d'instance du 2 9 mai 1 8 8 0 
ont été observées; dit qu'il y a lieu de procéder ultérieurement 
sur la d e m a n d e en expropriation conformément aux lois sur la 
matière; ordonne la transcription immédiate du présent arrêt au 
bureau de la conservation des hypothèques; renvoie la cause et 
les parties devant le tribunal civil de première instance de 
Bruxelles c o m p o s é d'autres juges, pour être ultérieurement pro
cédé, conclu et statué c o m m e il appartiendra; c o n d a m n e les 
intimés aux dépens d'appel ; réserve le surplus des dépens . . . •< 
(Du 1 8 n o v e m b r e 1 8 8 0 . — Plaid. M M E * D E L I N G E , D A N S A E R T et 

D U V I V I E R . ) 

Pourvoi par les héritiers de Cléty. 
M . le premier avocat général M E S I I A C H D E T E R K I E L E a 

donné son avis en ces termes : 

ce A toutes les observations qui viennent de vous être présen
tées à rencontre du pourvoi el que nous faisons nôtres, nous 
n'éprouvons le besoin d'en ajouter qu 'une seule, empruntée à un 
ordre d'idées différent et qui aura pour résultat de renfermer la 
discussion dans ses véritables limites. 

Le pourvoi se l'onde au principal el presque exclusivement sur 
la violation de l'arrêté royal du 3 1 mars 1 8 8 0 , par lequel la 



c o m m u n e de l'oresl a élé autorisée à procéder par voie d'expro
priation à l'établissement d 'une avenue sur son territoire. Si un 
acte de cette nature est d'intérêt public, c o m m e tout ce qui 
touche à la voirie, du moins n'a-l-il pus ce caractère de géné
ralité qui s'impose au pays tout entier; car il ne crée de droit 
ipi au prolit d 'une c o m m u n e seulement et de devoirs que pour 
le petit n o m b r e d'expropriés que le décret atteint. Ce n'est donc 
q u ' u n acte de délégation delà puissance publique, délivré pour 
un cas particulier, dépourvu de sanction législative, à l'égal d 'un 
octroi, d 'une concession de mine ou de péages, etdonl, parlant, 
la violation ne saurait obtenir de réparation dans celte enceinte. 

Celle question a été trop souvent jugée par vous pour nous 
permettre de lui donner de plus amples développements ; conten
tons-nous de vous rappeler une espèce dans laquelle l'arrêté du 
gouvernement avait reçu l'approbation de la législature, ce qui 
cependant ne lui donnait pas le caractère d 'une loi; il s'agissait 
de la concession du chemin de 1er d'Alh à Saint-Ghislain, sanc
tionnée par la loi du 3 juin 1870 , et lorsqu'on est venu se plain
dre devant vous de l'atteinte qui y avait été donnée , vous avez 
refusé d'accueillir ce recours, par le motif que cet arrêté n'était 
« q u ' u n acte de haute tutelle appelé loi à cause du pouvoir dont 
« il é m a n e , mais ne possédant aucunemen t les caractères essen-
« liels de c o m m a n d e m e n t et de généralité. » (Cass., 23 lévrier 
1 8 7 5 , B E I . G . Jut)., 1875, p . 897.) ' 

11 n'en est pas de m ê m e d 'un petit n o m b r e d'arrêtés revêtus 
de l'autorité de la loi, par l'effet d 'une délégation spéciale de 
la législature, tels que le tarit' criminel du 18 juin 1833, et 
l'arrêté ministériel du (i mars 1 8 7 1 , autorisant certains procédés 
de fabrication du sucre. (Cass., 23juillel 1878, B E I . U . J U D . , 1878, 
p . -1233.) .Mais, à pari ces exceptions, lorsqu'il est porié atteinte 
à IUI arrêté pris en exécution d 'une loi, c'est de celle dernière 
seule qu'il peut s'agir devant votre juridiction, par le motif 
qu'elle n'est instituée que pour le maintien de celle-ci et non 
pour la sauvegarde des actes du gouvernement . 

La violation de l'arrêté royal du 31 mars 1880 se trouvant 
écartée par celte considération, le pourvoi perd toute consis
tance et n'a plus de raison de se maintenir, car il n'arrive à la 
méconnaissance des lois qu'il invoque que par une prétendue 
interprétation erronée du m ê m e arrêté. Or , s il est reconnu que 
cette résolution du pouvoir exécutif est dépourvue des caractères 
de la loi, l'interprétation que le juge du fond en a donnée 
d e m e u r e souveraine. 

Les demandeurs entin ne sont pas mieux tondes à prétendre 
que l'arrêt attaqué n'a pu déclarer accomplies les formalités de 
l'expropriation sans méconnaître les diles lois; — car cel arrêt 
décide en l'ait que l'arrêté du 31 mars 1880 est le seul titre légal 
qui confère à la c o m m u n e le droit de poursuivre l'expropriation 
sans zones ; dès lors, c'était la loi du 17 avril 1833 seule qui 
était à observer et la cour de Bruxelles s'est montrée consé
quente avec e l l e -même, aussi bien qu'avec la dite loi, en ponant 
la décision qui vous est dénoncée. » 

L a Cour a rendu l'arrêt suivant : 

A R R Ê T . — « Sur le seul m o y e n de cassation, déduit de la 
fausse interprétation et de la violation de l'arrêté royal du 
31 m a r s 1880 et, en tant que de besoin, de la violation des arti
cles 1319 et 1320 du code civil : 

« D e la violation des arrêtés royaux des lu mars 1876 et 
17 juillet 1878 : 

« De la violation des articles 107 , 07 et 78 de la constitution, 
des articles 4 et 5 de la loi du 17 avril 1835, des articles 10 et 1 
de la loi ou 27 mai 1870 ; des articles 1 et 2 des lois des l l T juil
let 1858 et 15 n o v e m b r e 1807 ; des articles 3 , 5 cl 0 île la loi du 
1 " juillet 1 8 5 8 ; de la fausse application et, par suite, de la vio
lation des articles 3 et 4 de la loi du 27 mai 1870, en ce que la 
cour d'appel de Bruxelles a donné à l'arrêté royal du 31 mars 1880 
une interprétation contraire à son texte cl à son esprit et, en tant 
que de besoin, a par là m é c o n n u la foi due aux actes, en consi
dérant le dit arrêté royal c o m m e ayant une existence propre, 
indépendante des arrêtés antérieurs des 15 mars 1876 et 17 juil
let 1878 : 

« E n ce que , par suite, elle a, en contravention des disposi
tions citées, appliqué à la modification d 'un plan avec expro
priation par zones les dispositions relatives à l'expropriation 
ordinaire et déclaré accomplies les formalités administratives 
préliminaires à l'expropriation : 

« Dans tous les cas et en ordre principal, en ce que la cour 
d'appel, en constatant la suppression des zones et la modification 
que celle suppression apporte au plan d 'ensemble, a appliqué 
les dispositions citées et déclaré accomplies les formalités : 

« Attendu que le pourvoi se fonde en ordre principal sur la 
violation des arrêtés royaux des 15 mars 1876 et 17 juillet 1878 ; 

qu'il n'invoque les lois sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique que d 'une manière secondaire et en tenant pour établi 
qu'il a élé contrevenu aux arrêtés précités; 

« Qu'il s'ensuit que la première branche du m o y e n n'est rece-
vable que pour aulant que la violation de ces actes administra
tifs puisse donner ouverture à cassation ; 

« Attendu que le premier de ces arrêtés porle l'approbation 
des délibérations des conseils c o m m u n a u x de Foresl et de Saint-
Gilles, en dale des 20 septembre et 22 octobre 1 8 7 5 , décrétant 
l'expropriation par zones des terrains nécessaires à l'établisse
m e n t d 'un nouveau quartier à créer sur le territoire des deux 
c o m m u n e s ; 

« Q u e le second arrêté, par modification à celui du 15 mars 
1876, approuve deux autres délibérations des m ê m e s conseils 
c o m m u n a u x des 4 octobre el 2 9 novembre 1879 , dans lesquelles 
ceux-ci ont renoncé à l'application des lois relatives à l'expro
priation par zones pour la construction d 'une voie de c o m m u n i 
cation dile l 'Avenue du toi, comprise dans le plan général des 
travaux ; 

a Attendu que , si ces arrêlés, émanés de l'autorité c o m p é 
lenle, ont force obligatoire, ils n'accordent qu 'une simple auto
risation aux deux c o m m u n e s qu'ils concernent, et n'obligent que 
certains propriétaires déterminés de ces c o m m u n e s ; qu'ils ne 
présentent, par conséquent, pas les caractères de généralité que 
comporte la loi et, parlant, que fut-il démontré que l'arrêt atta
qué en a m é c o n n u la portée, il ne s'ensuivrait pas que celle 
décision lût sujelle à cassation ; 

« Attendu, d'autre part, que les demandeurs soutiennent sans 
fondement, dans un ordre subsidiaire, que , si l'arrêt attaqué ne 
contrevient pas aux lois sur l'expropriation pour cause d'utilité 
publique, tout au moins il méconnaît la foi due aux actes, en 
donnant a l'arrêté du 31 mars 1880 un sens que son texte 
repousse; qu'il ne résulte d 'aucune énonciation expresse de cet 
arrêté qu'il se lie d 'une manière indissoluble à celui du 15 mars 
1876 et qu'il ne puisse être considéré, ainsi qu'il l'a été par la 
cour d'appel, c o m m e constituant pour la c o m m u n e un titre dis
tinct et ayant par l u i - m ê m e une existence propre et indépen
dante ; 

« Par ces motifs, la Cour , ouï M . le conseiller B A Y E T en son 
rapport el sur les conclusions conformes de M . M E S D A C H D E T E R 
K I E L E , premier avocat général, rejetle... » (Du 12 janvier 1882 . 
Plaid. J I M E S D E B E C K E R , ' D U V I V I E R et L E C L E U C Q . ) 

O B S E R V A T I O N S . — V . , sur les questions relatives à 
l'expropriation, l'arrêt qui suit. 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

D e u x i è m e cliauibrc. — P r é s i d e n c e d e A l . c. Cas ier . 

2 décembre 1880. 

E X P R O P R I A T I O N ' P O U R C A U S E D ' U T I L I T É P U B L I Q U E . — Z O N E S . 

S U P P R E S S I O N . A R R Ê T É R O Y A L . D É F A U T D ' E N Q U Ê T E 

P R É A L A B L E . — N U L L I T É . — A R R Ê T É R E C T I F I C A T I F . S E U L 

T I T R E L É G A L . E N Q U E T E D E Q U I N Z A I N E . E N Q U Ê T E 

D ' U N M O I S . — T R A V A U X E X É C U T É S . — P L U S - V A L U E . 

I N D E M N I T É . 

Lorsqu'aux expropriation pur zones a élé autorisée, et que la réso
lution de la commune de transformer cette expropriation par 
zones en expropriation ordinaire, en supprimant les zones, a élé 
approuvée, sans enquête préalable, par un arrêté royal déclaré 
illégal, le troisième arrêté royal, précédé d'une enquête préala
ble de quinzaine, approuvant la modification résolue par la 
commune, est le seul litre légal pour parvenir à l'expropriation 
soins zones des voies publiques décrétées. 

L'exproprié n'est pas fondé à prétendre que ce troisième arrêté 
royal est illégal, pour le motif qu'il eût dû être précédé, à cause 
de la modification apportée nu plan primitif, des formalités 
prescrites pour les expropriations par zones. 

Il n'est pas reccvable à exciper du défaut de ces mêmes formalités, 
qui eussent dû précéder le premier arrêté royal. 

L'évaluation des parcelles, expropriées en verlu du troisième 
arrête royal, ne doit pas porter sur la plus-value résultant de 
travaux déjà elfeciués en vertu des arrêtés précédents. 

L'exproprié est toujours recevable à demander que le tribunal 
détermine avec précision, lors du jugement d'expropriation, la 
mission des experts, en déclara/il quelle doit être la base de 
leur évaluation. 



( L A C O M M U N E D E S A I N T - G I L L E S C . M I C H I E L S - C R I C K X E T K O K A E R T . ) 

Pour les rétroactes de cette affaire, V . B E L G . Jcn. , 
1 8 8 0 , p. 7 8 8 et l'exposé des faits en tète de l'arrêt précé

dent. 

A R R Ê T . — « Attendu que , par délibération du 22 octobre 
1875 , le conseil c o m m u n a l de Saint-Gilles avait approuvé un 
plan d'alignement et d'expropriation par zones pour la création 
d'un quartier avec parc public sur une partie du territoire des 
c o m m u n e s de Saini-Gilles et de Forest ; 

« Q u e l'arrêté royal du 45 mars 4876 approuva celte i éjibéra-
tion elle plan y annexé, et déclara d'utilité publique l'exécution 
de tous les travaux à effectuer pour la réalisation de ce plan ; 

« Q u e , par délibération du 29 mai 4 8 7 8 , le conseil c o m m u n a l 
de Saint-Gilles décréta la suppression des zones teintées en bleu 
sur le dit plan et situées des deux côtés de l 'Avenue du roi ; 

« Q u e l'arrêté du 47 juillet 4878 approuva celle délibération, 
mais que , par arrêt du 7 août 1879, la cour d'appel de lin-xelles 
a dit pour droit que cet arrêté est entaché d'illégalité, à défaut 
d'enquête préalable ; 

« Q u e , dans ces circonstances, le conseil c o m m u n a l de Saint-
Gilles, par délibération du 4 octobre 4 8 7 9 , continuant, en tant 
que de besoin, ses délibérations antérieures, décida qu'il y avaii 
lieu d'accomplir immédiatement les formalités requi.-cs pour 
arriver à l'approbation régulière du plan décrété en 4875 , qui 
n'avait été modifié en 4878 que par la suppression des zones 
projetées des deux côtés de l'Avenue du roi, aux fins de pouvoir 
poursuivre en justice l'expropriation sans zones de cette avenue 
et des parties des rues adjacentes qui traversaient les anciennes 
zones supprimées ; 

« Q u e sa d e m a n d e ayant été soumise à une nouvelle enquête 
préalable, un arrêté royal du 21 mars 4880 approuva « par m o 
te dificalion à l'arrêté roval du 45 mars 4876 , » la délibération 
du 4 octobre 4 8 7 9 et le plan y annexé ; 

« Attendu q u e , si cet arrêté porte qu'il modifie l'arrêté royal 
du 45 mars 4 8 7 6 , c'est en ce sens que le plan approuvé par ce 
dernier arrêté a été modifié par voie de suppression des zones de 
l'avenue et que la c o m m u n e appelante a été autorisée a renoncer 
au bénéfice, que cet arrêté lui conférait, d'exproprier par zones 
les terrains nécessaires à l'exécution des voies publiques décré
tées ; 

« Attendu que toutes les formalités prescrites par la loi pour 
parvenir a l'expropriation sans zones des parties emprises de la 
propriété de l'intimé Michiels, onl été observées; 

« Attendu que l'arrêté royal du 34 mars 4880 est le seul litre 
légal qui confère à l'appelante le droit de poursuivre celte ex
propriation sans zones, et qu'il est aussi le seul qui soit invoqué 
dans l'exploit introducid' d'instance du 29 mai 4 8 8 0 ; 

« Attendu que l'intimé soutient sans fondement que cet arrêté 
royal n'a pas été pris légalement, parce que la modification a p 
portée au plan par le dit arrêté aurait dû être soumise à l'avis de 
la commission spéciale instituée aux termes de l'article 2 des lois 
coordonnées de 4858 et 4867 , et faire l'objet d 'une enquête d 'un 
mois tenue conformément aux m ê m e s lois ; 

« Q u e ce n'est qu 'au cas d'expropriation par zones que pareille 
enquête est ordonnée et que la commission spéciale doit être 
consultée; que celte commission est sans compétence pour 
émettre un avis lorsqu'il s'agit d 'une expropriation sans zones; 

« Attendu, au surplus, qu'il n'a été apporté dans le plan a p 
prouvé en 4876 aucune modification quant au tracé des voies pu
bliques décrétées, et qu'il ne s'agit plus actuellement que de 
parcelles à exproprier pour le simple tracé de ces voies ; 

« Attendu que l'intimé n'est point recevable à exciper de 
l'inobservation de certaines formalités qu'il prétend n'avoir pas 
été remplies antérieurement à l'arrêté royal du 45 mars 1876 ; 
q u e , pour la solution du litige actuel, il importe peu : — que 
l'enquête n'ait été tenue en 4875 que par l'échevin Churon ; — que 
le certificat attestant, au mois de septembre 4 8 7 5 , l'accomplis
sement des formalités requises ne soit pas régulier; — et qu'il ne 
soit pas établi qu ' en 4875 le délai d 'un mois , à partir de l'aver
tissement donné au propriétaire averti le dernier, ait élé res
pecté ; 

« Q u e toutes ces formalités se rattachent à une expropriation 
par zones, qui n'est pas poursuivie à charge de l'intimé et à 
laquelle la c o m m u n e appelante a été régulièrement autorisée à 
renoncer ; 

« Sur la conclusion subsidiaire de l'intimé : 
« Attendu qu ' aux termes de l'article 7 de la loi du 47 avril 

4 8 3 5 , si le tribunal décide que les formes prescrites par la loi 
ont été observées et s'il n'a pas été produit des documents pro
pres à déterminer le montant de l'indemnité, il déclarera, par le 
m ê m e jugement , qu'il sera piocédé à la visite et à l'évaluation 
des emprises par trois experts ; 

« Q u e l'intimé était donc recevable à d e m a n d e r subsidiaire-
m e n t , c o m m e il l'a fait, que le tribunal détermine avec préci
sion, lors du jugement d'expropriation, la mission des experts, 
en déclarant quelle doit être la base de leur évaluation ; que son 
m o y e n principal ayant élé accueilli par le premier juge, il est 
recevable à reproduire devant la cour sa conclusion subsidiaire; 

« A u fond : 
« Attendu que l'expropriation actuellement poursuivie à charge, 

de l'intimé n'est pas une expropriation nouvelle ou c o m p l é 
mentaire; qu'il n'a jamais existé q u ' u n seul plan approuvé par 
le gouvernement pour le travail d 'ensemble qui a été déclaré 
d'utilité publique; que ce plan, approuvé par arrêlé royal du 
45 mars 1876, a élé maintenu par les arrêtés royaux du 47 juil
let 1878 et du 31 mars 1880, avec cette seule modification que 
les zones bordant l'Avenue du roi ont été supprimées, c o m m e 
il vient d'être dit, par les deux derniers arrêtés; 

« Q u e l'arrêté précité du 45 mars 4876 décrétant l'expropria-
lion des parties actuellement emprises du bien de l'intimé, qui 
figurent audit plan c o m m e devant être cédées pour l'exécution 
du travail d 'ensemble entrepris par la c o m m u n e de Saint-Gilles, 
celui-ci n'a jamais pu compter sur l'augmentation de valeur 
résultant pour ces parcelles de la création du nouveau quartier; 

« Q u e s'il est vrai que c'est à la date du jugement d'expropria
tion qu'il faut se repoi ter pour l'évaluation d 'un bien exproprié, 
il n e peut toutefois être t'ait étal de la plus-value qui n'est que la 
conséquence de l'exécution des travaux pour lesquels s'opère 
l'expropriation; que , le 12 mars 4 8 0 7 , le rapporteur de la sec-
lion centrale, M . D ' E I . H O I N G N E , rappelant une remarque de l)E 
P E Y R O N N Y et D E I . A M A R I I E (u° 502) , disait avec raison que c'est 
la une règle de bon sens et d'équité que le législateur n'avait 
pas besoin de consacrer par une disposition expresse; que 
l'exproprié n'a droit qu'a une juste indemnité, et qu'il ne serait 
pas juste qu'il s'enrichit au détriment de l'expropriant; 

« Attendu qu'il n'en est autrement que lorsqu'une adminis
tration, qui scinde ses plans pour avoir le bénéfice du temps , 
n'a, c o m m e le disait M . I V F . L I I O U N G N E , « aucun droit acquis » 
contre les propriétaires dont les biens sont expropriés pour 
l'exécution de ses derniers travaux . ( P A S I N O M I E , 4 8 67 , p . 296 cl 
297) ; 

« Attendu (pie si l'anèté royal du 31 mars 4880 est le seul 
litre légal de l'appelante pour poursuivre l'expropriation sans 
zones des emprises laites dans le bien de l'intimé, il en résulte 
uniquement qu'il y a lieu de tenir compte d e l'augmentation de 
valeur .qui leur serait acqui.se pour des causes autres que l'exécu
tion du travail d 'ensemble dont il s'agit; 

« Par ces motifs, la Cour, entendu en son avis conforme 
M . l'avocat général V A N Scnooit, met le jugement dont appel au 
néani ; énieudant, dit que les formalités prescrites par la loi 
pour l'expropriation pour cause d'utilité publique des emprises 
dont il s'agit, onl été observées ; 

« Kl statuant sur la conclusion snb.-idiaire de l'intimé, 
laquelle e.-l recevable, dit que les experts qui seront chargés 
d'évaluer ces emprises les estimeront d'apies leur valeur â la 
date du présent arrêt, mais sans tenir compte de la plus-value 
résultant des travaux pour lesquels s'opèie l'expropriation, c'est-
à-dire des travaux exécutés pour la réalisation du plan d'ensemble 
adople par la c o m m u n e de Saint-Gilles, qui a élé approuvé pal
les arrêtés royaux des 15 mars 1870, 17 juillet 1878 el 31 mars 
1880 ; dit q u e les experts délimiteront d'après ledit plan, tel 
ipi il a élé approuvé par l'arrêté précité du 31 mars 4880 , les 
parties d e sa prupiiéle atteintes par l'expropriation décrétée; dit 
qu'il y a lieu de piucéder ultérieurement sur la d e m a n d e en 
expropriation conloi méiiienl aux lois sur la malicie, et renvoie, 
a celle lin, la cause el les parties devant le tribunal civil de 
Itruxelles composé d'autres juges, pour être ultérieurement pro
cédé, conclu el statué c o m m e il appartiendra ; c o n d a m n e l'intimé 
à lous les dépens d'appel; ordonne la transcription immédiate 
du présent arrêt au bureau de la conservation des hypothèques, 
et, lous droits des parties saufs, donne acte à François Kokaerl 
des réserves par lui faites dans sa conclusion du 48 n o v e m 
bre 1880 . . . » (Du 2 décembre 4880 . — Plaid. M M e i i D E L I N G E , 
D A N S A E R T et H A H N . ) 

C O U R D ' A P P E L D E B R U X E L L E S . 

Q u a t r i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e M , .laniar. 

4 août 1881. 

N O T A I R E . — R E S P O N S A B I L I T É . — F A U T E L O U R D E . — P A Y E 

M E N T A V E C S U B R O G A T I O N . — I N E X É C U T I O N . 

http://acqui.se


Le notaire, qui reçoit d'un tiers une somme destinée à être remise 
nu vendeur d'un immeuble, à In décharge des acquéreurs, arec 
promesse de subrogation du tiers dans te prix de l'acquisition, 
est responsable de cette somme, s'il la remet au vendeur sans 
exiger les subrogations promises. 

( l . A G N E A U C . C R 0 1 S I E A U X . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qn'Elisa, Charles et Marie-Joseph Mallieu 
ont, par acte d'adjudication publique en dale du 15 septembre 
1 8 7 4 , passé devant l'appelant liadilon Lagneau, acquis au prix 
de 5 ,000 francs la moitié indivise en nue-propriété de certains 
biens situés à Ladeuzc et appartenant à l'épouse Demarlièrc, 
née Deslrain ; 

« Q u e ces biens étaient grevés d'hypothèques que l'appelant 
aurait dû connaître, puisqu'il avait, le "21 mars précédent, prêté 
son ministère à un acte d'affectation hypothécaire en laveur de 
Delloye, Legrand, Tercelin et C ' L > : 

« Attendu qu'il est reconnu que le 17 octobre 1874 , l'intimé 
Anicet Croisieaux a remis à l'appelant la s o m m e de 5 ,000 fr., 
payée, aux termes reconnus de la quittance, pour Elisa, Charles 
« et Marie Mahieu, de Ladeuze, avec promesse de subrogation 
« dans I" prix de l'acquisition qu'ils oui laile de droits indivis 
« dans du bien sis a Ladeuze. appartenant a l'épouse D e m a r -
« lière-De.-train ; » 

« Attendu qu'en présence des précédents relatés ci-dessus et 
de l'état obéré des affaires des époux Demarlière-Destrain, l'ae-
ceplalion par l'appelant, dans les termes précités, de la s o m m e 
de 5 ,000 francs, le constituait mandataire de l'intimé et lui fai
sait un devoir impérieux de ne remettre cette s o m m e aux ven
deurs, à la décharge des acheteurs, que m o y e n n a n t subrogation 
en faveur de l'intimé de tous leurs droits hypothécaires contre 
les acheteurs, aux termes et en conformité de l'article 1250 du 
code civil ; 

« Attendu que l'appelant, en se dessaisissant de celle s o m m e 
de 5 ,000 IV. au protil de certains créanciers des vendeurs, sans 
souci des droits et du rang des créanciers hypothécaires inscrits 
sur les biens vendus , non plus que du manda i par lui reçu de 
l'intimé, a c o m m i s une faute lourde et inexcusable, dont il doit 
supporter toutes les conséquences; 

« Attendu que pour dégager sa responsabilité, l'appelant sou
tien! en vain n'avoir reçu la s o m m e de 5 ,000 fr. qu 'en sa qualité 
exclusive de mandataire des vendeurs; 

« Q u e cette prétention est contredite el par l'article 3 du 
cahier des charges de la vente précitée, lequel stipulait le paie
m e n t du prix en mains des vendeurs dans l'élude de l'appelant, 
el par le silence absolu de la quittance délivrée par lui sur sa 
prétendue qualité de mandataire dus vendeurs; 

« Attendu d'ailleurs et dans tous les cas que la qualité de 
mandataire et d'agent d'affaires des époux Demarlière-Destrain, 
lût-elle établie dans le chef de l'appelant, n'était sous aucun 
rapport inconciliable avec le manda t qu'il acceptait de l'intimé; 

« Q u e , bien au contraire, l'intervention de ce dernier c o m m e 
bailleur de fonds des acheteurs Mahieu assurait le paiement du 
prix dû aux époux Demarlière-Destrain, el que ceux-ci étaient 
sans intérêt à refuser la subrogation de tous leurs droits a l'in
timé à concurrence de la s o m m e par eux reçue ; 

« Attendu que dans ces conditions il n'y a pas lieu de s'arrêter 
aux faits posés avec offre de preuve par l'appelant, faits à tous 
égards irrelevants et sans portée aux débals ; 

« Par ces motifs el ceux des deux jugements dont est appel, 
la Cour, de l'avis conforme de M . l'avocat général L A U R E N T , sta
tuant entre toutes les parties par suite de I arrêt de défaut-jonc
tion du 20 février 1 8 8 1 , déclare l'appelant sans griefs ; me t par 
suile son appel ù néant el le c o n d a m n e aux dépens envers lotîtes 
les parties... » (Du 14 août 1881.) 

C O U R D ' A P P E L D E L I È G E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — prés idence d e M . n a u » . 

10 novembre 1881. 

CAUTION. — SUBROGATION. — RENONCIATION I M P L I C I T E . 
EXCEPTION. — IMPOSSIBILITÉ. 

La caution ne peut invoquer le bénéfice de l'article 2037 du code 
civil, lorsque la subrogation aux droits du créancier est devenue 
impossible par le fait de la caution elle-même, ou qu'elle y a 
renoncé, fût-ce implicitement. 

Spécialement, la femme, caution de son mari jusqu'à concurrence 
d'une certaine somme, avec stipulation que ce cautionnement 

ne serait pas réduit dans le cas ou le créancier participerait à 
un ordre ou à une distribution, n'est pus fondée, si elle même 
pnrlicipe à un arrangement amiable du mari avec tous ses 
créanciers, à prétendre qu'elle est déchargée de son cautionne
ment en invoquant l'exception de l'article 2037 du code civil. 

( D E X T E X H E , L I É G E O I S E T C ' 1 ' C . L E S É P O U X D E J A R D I N . ) 

A R R Ê T . — « Attendu qu'il est reconnu entre parties que le 
24 octobre 1 8 7 8 , l'épouse Dejardin, d û m e n t autorisée par son 
mari , s'est adressée aux appelants el qu'elle les a priés de con
tinuer à celui-ci le crédit de banque qu'ils lui avait accordé 
jusqu'alors ; qu'elle a déclaré en m ê m e temps « se porter caution 
« solidaire el sans bénéfice de discussion, à concurrence d 'une 
« s o m m e de cinquante mille francs, du remboursement des 
« s o m m e s avancées ou à avancer en suile de ce crédit, en prin-
« ci pal, intérêts cl frais » el a stipulé en outre que ee si leurs 
« avances dépassaient la s o m m e de cinquante mille francs ou 
ce s'ils étaient forcés de produire à un ordre ou à une distribution, 
ce ils produiraient pour la s o m m e totale de leurs avances et que 
ce le découvert laissé par cet ordre ou cette distribution serait 
ce comblé par elle, mais a concurrence de cinquante mille francs 
ce seulement ; » 

ce Attendu que les parties demeurent également d'accord que 
le 21 mars 1879 , les créanciers de Dejardin, et n o t a m m e n t les 
appelants, ont adhéré à un arrangement qui leur était proposé an 
n o m de ce dernier par M M M H É N A U X et H E U S E , conseils des époux 
Dejardin dans le procès actuel, el formulé en ces termes : 

ee L'intervention d 'une tierce personne ainsi que la renoncia-
ee tion de M a d a m e Dejardin à ses reprises (cent vingt-cinq 
ce mille francs) el de Messieurs Dejardin lils à leurs créances 
ce (douze mille francs), mettront voire débiteur a m ê m e de vous 
e; assurer le paiement très prochain de 25 p . c , sauf retour à 
ce meilleure fortune pour le surplus; celte intervention el cette 
ce renonciation sonl expressément subordonnées a l'acceptation 
ce par tous les créanciers d 'une liquidation amiable ; » 

ce Attendu qu'il est constant enfin que l'arrangement ci-dessus 
a été exécuté et que les appelants sont restés créanciers du sieur 
Dejardin d 'une s o m m e supérieure à cinquante mille francs; 

ce Attendu que pour toute défense à l'action des appelants, la 
partie Eberhard se borne a invoquer une fin de non-recevoir; 
qu'elle prétend que ceux-ci sont non recevables quant à présent 
à réclamer de l'épouse Dejardin l'exécution de son engagement 
du 24 octobre 1 8 7 8 ; qu'elle se fonde ; l°sur ce que , en acceptant 
les propositions de M M 1 ' 5 H É N A U X et H E U S E , les appelants se sont 
mis dans l'impossibilité de subroger l'intimée, hic et nunc, dans 
les droits qu'ils avaient contre son mari , celui-ci n'élanl pas 
revenu à meilleure fortune (art. 2037 du code civil); 2° sur ce 
que , aux termes de l'article 2036 du m ê m e code, la caution peut 
opposer au créancier toutes les exceptions qui appartiennent au 
débiteur et qui sont inhérentes à la dette ; 

ce Mais attendu qu'il résulte des termes m ê m e s de l'arrange
m e n t du 21 mars 1879 , que l'épouse Dejardin, sans l'interven
tion de laquelle du reste celui-ci ne pouvait se faire, v a adhéré; 
qu'il est, de plus, avéré qu'elle l'a exécuté et ratifié; que non 
seulement, elle a renoncé a ses reprises (cent vingt-cinq mille fr.) 
mais qu'elle affirme qu'elle s'est l'ait remettre par sa m è r e une 
s o m m e de dix mille francs, en avancement d'hoirie, pour payer 
aux créanciers de son mari les 25 p . e. stipulés; 

ee Attendu que , dans ces circonstances, l'intimée ne peut pas 
se prévaloir de l'exception de non-subrogation ; 

ce Attendu qu'elle n'est pas fondée davantage a invoquer le 
bénéfice de l'article 2036 du code civil; qu'il est cerlain en effet 
que , dans sa pensée c o m m e dans celle de ses conseils, l'arran
gemen t de 1879 , lequel a été provoqué par eux, ne devait point 
modifier les obligations résultant de son cautionnement ; que 
cela est si vrai que , dans une circulaire adressée aux appelants 
par M M e 8 H É N A U X et H E U S E , ceux-ci déclaraient que l'arrangement 
était, à tous les points de vue, préférable à une faillite ; 

ce Attendu que c'est à torique les intimés font un grief aux 
appelants de ne pas avoir fail des réserves formelles conlre la 
d a m e Dejardin ; que le cautionnement en effet avait prévu le cas 
où les appelants auraient été forcés de produire à un ordre ou à 
une distribution el qu'il avail été stipulé qu'ils produiraient pour 
la s o m m e totale de leurs avances el que le découvert serait 
comblé par la caution, mais à concurrence de 5 0 , 0 0 0 fr. seule
m e n t ; 

« Par ces motifs, la Cour déclare les demandeurs recevables en 
leurs actions; ordonne il la partie intimée de conclure au fond; 
fixe à cet effet la cause au jeudi 17 novembre courant; réserve 
les dépens . . . » (Du 10 novembre 1 8 8 1 . — Plaid. M M « » H O G G E et 
K E U J E A N c. H É N A U X el H E U S E . ) 

Il y a pourvoi en cassation contre cet arrêt. 



C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e c b a m b r e . — l'itslrtonce d e Jt. i»e M e r e n . 

12 juillet 1882. 

M E U B L E . — C O K L ' O U A T I O N S U P P 1 U M É E . — R E V E N D I C A T I O N 

P A K L ' É T A T . 

L'Etat n'est plus fondé à revendiqua-, à charge du trésorier d'une 
société d'agrément, des objets mobiliers récemment aliénés pour 
celle-ci, sur le fondement que ces objets ont appartenu au siècle 
dernier à une ancienne corporation ou gilde supprimée, dont 
les biens ont été réunis au domaine, et qu'ils ont été possédés 
depuis par une association ou société particulière n'ayant pas 
de personnification civile. 

L'Etal n'est pas davantage fondé à réclamer, soit des dommages-
intérêts du chef de celte aliénation, soit, a défaut de restitution 
des objets, le prix provenu de la vente. 

( L I P P E N S C . L ' É T A T B E L G E . ) 

Nous donnons les termes de l'exploit qui font connaître 

les circonstances dans lesquelles l'action a été intentée. 

L'État belge a assigné M . E . Lippens devant le tribunal 

civil de G a n d , pour : 

« Attendu qu 'en vertu des décrets du 24 avril-2 mai 1793 et 
du 1 thermidor an 11, légalement publiés en Belgique, tous les 
biens de l'ancienne corporation, gilde ou confrérie existant à 
G a n d , depuis plusieurs siècles, sous le n o m de gilde Sl-Georges, 
ont été, a la suite de la suppression de la d u e gilde c o m m e 
personne civile, réunis au domaine de l'Etat; 

Attendu que parmi les objets composant l'avoir mobilier de 
la confrérie supprimée, se trouvaient, outre les archives (consis-
tanl en un livre destiné à l'inscription des n o m s des m e m b r e s 
à dater du X V siècle et plusieurs autres documents se rapportant 
aux faits et gestes de ta confrérie avant sa suppression), un calice 
en vermeil ciselé, du poids d 'un kilogramme et seize déea-
g r a m m e s , une lampe en argent et une coupe de m ê m e métal ; 

Attendu q u e le domaine n'a jamais disposé de ces objets ; 
qu'il n'en a cédé à personne ni la propriété, ni la jouissance 
légale; que néanmoins il est certain qu 'une société d 'agrément , 
destinée à former ses m e m b r e s au tir à l'arbalète, s'élant con
stituée à G a n d sous le n o m de Société de Saint-Georges ou Con
frérie de l'arbalète, les personnes composant la dite société ont 
eu la détention effective des objets indiqués ci-dessus, sans qu'il 
eonste soit envers elle ut singuli, sou envers une prétendue 
société dépouillée de tout caractère juridique, de 1 existence 
d'un litre légal de propriété ou possession, appuyant la dite 
détention de fait ; 

Attendu qu ' au cours des années 1874 et 1875 , les trois objets 
d'art susmentionnés ont été successivement aliénés, savoir : le 
calice en vermeil pour une s o m m e d'environ vingt-deux mille 
francs, la l ampe en argent pour celle de mille francs, et la coupe 
pour celle de six cents francs; 

Attendu que ces ventes ont été opérées par le défendeur, qui 
en a louché le prix, ce, d'après que les circonstances en font 
juger, en sa qualité de trésorier de la prétendue Société de Saint-
Georges et au n o m et pour compte de la dite prétendue société; 

Attendu qu ' en agissant ainsi, le défendeur a, sans droit ni 
lilre, aliéné le bien de l'Elut, et qu 'en dehors de toute question de 
bonne ou de mauvaise loi ou d'erreur de droit ou de fait, il s'est 
rendu responsable envers l'Etat des actes par lui posés, ainsi 
que de leurs conséquences ; 

Qu'il doit, dès lors, à l'Etat restitution des objets vendus, ou 
tout au m o i n s , s'il existe un obstacle légal à la revendication des 
objets vendus entre les mains des possesseurs actuels, indemnité 
envers l'Eiat de la valeur des objets aliénés; 

Q u ' à cet égard, si les prix de l'aliénation de la lampe ei de la 
coupe (ensemble seize cenis francs) ne peuvent être contrôlés 
dans les circonstances où la venle en a été opérée, il n'en est 
pas de m ê m e pour le prix du calice en vermeil, lequel, vendu 
par le défendeur à un antiquaire, pour le prix net de vingt-deux 
mille francs, a été presqu immédiatement revendu pour le prix 
de trente mille francs a un tiers qui le possède encore, et en 
offre la restitution à l'Etal contre remboursement du dit prix 
d'achat ; 

Attendu q u e le défendeur, délenteur en fait des registres et 
papiers de l'ancienne confrérie supprimée, en doit également 
faire la remise à l'Etat, s'agissani d'objets attribués a u ' d o m a i n e 
en venu des lois de suppression; 

Y voir et entendre dire pour droit que le défendeur aura à 

faire remise au domaine du calice en vermeil (poids ; un kilo
g r a m m e seize dé ragrammes) , de la lampe et de la coupe en 
argenl, dont question ci-dessus, ainsi que de tous registres, 
archives, documents ayant appartenu à la confrérie ou gilde 
Saint-Georges, supprimée en vertu du décret de 1 7 9 3 , c o m m e 
étant biens appartenant au domaine , et dont celui-ci ne s'est 
jamais dessaisi ou n'a autorisé l'aliénation ; 

Faute de ce faire dans le mois de la signification du juge
m e n t à intervenir, se voir c o n d a m n e r dès à présent pour lors, à 
payer à l'Etal : 

1" Pour les objets d'art aliénés, la s o m m e de irenle et un 
mille six cents francs, avec les intérêts du jour de la d e m a n d e ; 

2° Pour la non remise des registres ei archives, la s o m m e de 
vingl francs par jour de relard, sans préjudice à loule autre 
mesure d'exécution par saisie ou contrainte, qu'il écherrait de 
faire décréter par justice, ou à laquelle il y aurait lieu de recourir 
selon la loi ; 

Aciion évaluée, pour la compétence, à la s o m m e de quarante 
mille francs. » 

S u r cette assignation, le défendeur invoqua la prescrip
tion, sauf p o u r les archives qu'il offrit do restituer, et fit 
r e m a r q u e r qu'il n ' y avait a u c u n motif d e croire q u e les 
objets revendiqués n'avaient pas été v e n d u s par l 'adminis
tration des d o m a i n e s et rachetés par des m e m b r e s d e la 
corporation s u p p r i m é e qui avaient continué à se réunir, 
c o m m e constituant u n e société d ' a g r é m e n t . 

L e 4 août 1880, le Tr ibunal civil d e G a n d rendit le 
j u g e m e n t suivant : 

J U G E M E N T . — « V u les pièces, ouï en audience publique les 
parties en leurs m o y e n s el conclusions ; 

« Attendu que le défendeur ne conteste pas que les objets 
d'art dont il s'agit au procès ont appartenu à l'ancienne confrérie 
ou gilde de Suint-Georges, supprimée par le iléercl du 24 avril-
2 mai 1793, rendu exécutoire en Belgique par arrêté du direc
toire exécutif le 7 pluviôse an V , et dont les biens oui élé réunis 
au domaine ; 

« Attendu que le défendeur oppose à l'action de l'Etat la 
prescription irenteuaire, conformément à l'article 22ti2 du code 
civil ; 

« Attendu que ce m o y e n n'est pas fondé ; 
« Q u ' e n effet, il csl de principe certain, proclamé par arrêi 

de la cour de cassation du 3 juin 1875 (BEI .G . Juu. , 1873 , p . 819) , 
que l'Etal n'a pu perdre la propriété des objets lui appartenant 
en vertu du décrel prérappelé, par le simple fait de la non-
détention ou dépossession, aussi longtemps qu 'un tiers n'a pas 
acquis l u i - m ê m e le droit de propriété par l'un des m o d e s d'ac-
quisilion énumérés aux articles 711 el 712 du code civil ; 

a Attendu qu'il suit de la que , pour prétendre en avoir acquis 
la propriété par la prescription acqnisitive, le défendeur devrait 
justifier avoir eu la possession des objets par lui détenus, avec 
tous les caractères énumérés en l'article 2229 du code civil ; 

« Attendu qu'à ecl égard le défendeur invoque le principe 
« en fait de meubles possession vaut titre; «qu'il ne justifie pa^ 
avoir possédé en vertu d 'une cause légale d'acquisition, ni ¡1 
H ire de propriétaire ; 

« Qu'il se borne à dénier avoir possédé pour l'Etat, mais que 
cela fût-il vrai, cetle détention n'a pu lui conférer aucun droit 
de propriété : 

« Attendu que c'est donc à jusle lilre que l'Etal d e m a n d e la 
restitution des objets clonl il est resté propriétaire, et qui sont 
détenus sans droit par le défendeur, ou la valeur des objets 
illégalement aliénés par le défendeur, ce à lilre de d o m m a g e s -
intérêls; 

« Altendu, en ce qui concerne les archives, registres el docu
ments provenant de l'ancienne confrérie de Saint-Georges, que 
le défendeur n'en conteste ni le droit de propriété au profil de 
l'Etat, ni le droil, de la part de ce dernier, de les revendiquer; 

« Par ces motifs, le Tribunal, faisant droit, de l'avis conforme 
de M . V A N W E R V E K E , substitut du procureur du roi, déclare non 
fondé le m o y e n de prescription opposé par le défendeur; con
d a m n e le défendeur à restituer à I Etal les objets par lui reven
diqués ayant appartenu à l'ancienne confrérie ou gilde de Saint-
Georges," supprimée par le décret d u 2 4 avril-2 m a i 1 7 9 3 , à 
savoir : un calice en vermeil, une lampe el une coupe en argent, 
ainsi que les registres, archives et documents , dans le mois de 
la signification du présent jugement, sous peine de d o m m a g e s -
intérêls à libeller par étal ; c o n d a m n e le défendeur aux d é 
pens . . . » (Du 4 août 1880. — Plaid. M M " V A N B I E R V L I E T C . A U . 
D u Bois.) 



Appel fut interjeté par M . E u g . Lippens. 

A R R Ê T . — « Sur la fin de non-recevoir : 

« Allendu que s'il est vrai que 1 Etal belge est propriélaire des 
objcls dont i] réclame la restitution cl que l'appelant n 'en a été 
que le détenteur précaire, il esl incontestable que celle détention 
a engendré, pour l'appelant, l'obligation de restituer les dits ob -
jelslorsqu'il en serait requis, et pour l'Etat, une action personnelle 
en restitution qu'il exerce aujourd'hui ; 

« Attendu que le fait de l'appelant d'avoir aliéné un ou plu
sieurs de ces objets a pu créer pour lui, outre l'obligation de res
tituer, une obligation subsidiaire de payer des d o m m a g e s -
intérêts à l'Etal, mais n'a pu avoir pour conséquence de modifier 
la nature de l'action de ce dernier; 

« Q u e c'est donc a tort que l'appelant conteste la recevabilité 
de la d e m a n d e , se fondant surce qu'elle ne réunit point les con 
ditions de la revendication; laquelle, d'ailleurs, en fait de 
meubles , n'est admise qu 'en cas de vol ou de perte de la chose 
réclamée, ce qui ne se présente pas dans l'espèce; 

« A u fond ; 
« Allendu que , suivant l'exploit inlroductif d'inslaneo, l'ap

pelant a été assigné aux fins de se voir et entendre c o n d a m n e r 
au principal, à faire remise au doma ine d 'un calice en vermeil 
(poids d'un kilog. seize décag rammes ) , d 'une lampe et d 'une coupe 
en argent, ainsi que de tous registres, archives et documents 
ayant appartenu à la confrérie ou gilde de Saint-Georges,suppri
m é e en vertu du décret de 1 7 9 3 , et subsidiairement à payer : 

« 1° pour les objcls d'art, ci-dessus détaillés, la s o m m e de 
3 1 , 6 0 0 francs avec intérêts du jour de la d e m a n d e ; 

« 2° Et pour la non remise des archives, 20 francs par joui' de 
retard ; 

« Allendu que celle d e m a n d e est fondée sur ce que , par suite 
du décret du 24 avril-2 mai 1793, tous les biens ayant appartenu 
à la dile gilde ont élé réunis au domaine de l'Etal; que le do
maine n'a jamais disposé de ces objets, qu'il n'en a cédé à per
sonne ni la propriété, ni la jouissance légale ; que néanmoins , il est 
certain qu 'une société d'agrément desiinée àlormerdes m e m b r e s 
à l'exercice du tir a l'arbalète s'élant constituée à G a n d sous le 
n o m de Société de Saint-Georges ou confrérie de l'arbalète, les 
personnes composant la dite société ont eu la détention effec
tive des objets dont s'agit, sans qu'il consle, suit envers elles 
ut sini/uli, soil envers une prétendue société dépouillée de tout 
caractère juridique, de l'existence d 'un line légal de propriété 
ou d 'une possession, appuyant la dite détention de fait; 

u Allendu qu'en ce qui concerne le deuxième point, notam
m e n t les archives, l'appelant a déclaré acquiescer a la de
m a n d e ; 

« Allendu que le décret du 24 avril-2 mai 1793, en déclarant 
nationaux les biens meubles et immeub les qui avaient élé possé
dés par les chevaliers ou par les compagnies connues sous les 
n o m s tY arquebusiers-, archers, arbalétriers , coulcvriiiiers ou 
autres corporations, sous quelque antre dénomination que ce 
lut, a, dans son article 2 , ordonné que : « Ces biens seront ul-
« jugés di- sui.'e en la forme et avec les conditions prescrites 
« pour l'adjudication des autres biens nationaux ; » 

« Attendu que par l'effet de celle disposition cl indépendam
m e n t de toute considération à déduire de la nature des biens 
dont s'agit au procès, on ne pourrait soutenir que ces dits objets 
ne sont pas susceptibles de propriété privée; 

« Attendu qu 'aucune loi, ni aucun principe ne s'oppose à ce 
que plusieurs personnes constituées en société, celle-ci m ê m e 
dépouillée de loule individualité juridique, possèdent en c o m 
m u n un ou plusieurs objets déterminés ; 

t< Q u e pareille possession c o m m u n e a, pour les intéressés, les 
m ê m e s caractères et les m ê m e s conséquences juridiques que si 
elle était exercée par eux en dehors île tout lien de société, ou 
bien, salifies effets de l'indivision à régler entre eux, que si elle 
était exercée par une seule personne; 

« Attendu, c o m m e il est dit ci-dessus, que dans son exploit 
iulroduclif d'iuslanee, l'intimé pose en fui!, que parlant il recon
naît, que les personnes composant la Société Saint-Georges, ou 
confrérie de l'arbalète à Garni, ont eu la détention elfeciive des 
objets dont il n clame la restitution ; 

« Qu 'en agissant en leur n o m et pour leur compte , en sa qua
lité de Iréso. ier de la dite société, rappelant a vendu les objets 
litigieux ; 

« Allendu qu 'en matière mobilière, la loi attache les effets de 
la propriélé a la possession, laquelle n'est autre chose que la 
détention qu 'on exerce s o i - m ê m e (art. 2279 et 2 2 2 8 , c. c ) , et 
que l'intention de posséder pour s o i - m ê m e esl la conséquence 
légale du fait de la détention, à moins qu'il ne soil prouvé qu 'on 
a c o m m e n c é à posséder pour un autre (ail. 2 2 3 0 , c. c.) ; 

« Attendu que pour justifier du fondement de sa d e m a n d e , 
l'intimé aurait donc eu à spécifier le tilrc précaire en vertu d u 
quel il prétend que les m e m b r e s de la Société Saint-Georges ont 
eu la détention et à en faire la preuve; 

« Allendu qu'il n'a point fourni, ni offerl de fournir celle 
preuve; qu'il s'est borné aux allégations vagues et purement né
gatives rappelées plus haut, savoir ; que l'Etal n'a jamais disposé 
des objets dont s'agit, qu'il n'en a cédé à personne ni la propriété 
ni la jouissance légale, et qu'il ne conste d 'aucun titre légal de 
propriélé ou possession appuyant la détention qu'il critique; 

« Attendu, d'ailleurs, que l'intimé n'a pas m ê m e justifié que 
tous et chacun des objets dont il d e m a n d e la'restitution ont été 
attribués au domaine par le décret de 1793 ; 

« Qu'il résulte, en effet, des pièces produites par l'intimé lui-
m ê m e , q u ' u n calice et accessoires, ayant appartenu à la gilde 
île Saint-Georges, a élé vendu en 1579 à un orfèvre, et qu'il est 
douteux que le calice vendu par l'appelant au prix de 2 2 , 0 0 0 fr. 
ne soil pas le m ê m e ; 

« Attendu qu'il n'est pas conlesté que les m e m b r e s de la 
Société Saint-Georges sont depuis plus de irenle ans en posses
sion des objets liligieux ; 

« Allendu qu'a la faveur des termes généraux de l'article 2235 
du rode civil, ceux des m e m b r e s actuels de la dite société qui 
n'ont pas possédé personnellement pendant ce laps de temps , 
peuvent compléter leur prescription, en joignant à leur posses
sion indivise celle des m e m b r e s qui ont cessé de posséder ; 

« Atlendu que dans cette occurrence, et en faisant abstraction 
de la bonne foi des possesseurs, que l'appelant n'a pas invoquée, 
acceptant ainsi le débat sur le terrain où l'intimé l'avait placé 
dès le début de l'instance, en invoquant « la responsabilité de 
« l'appelant en dehors de loule question de bonne ou de m a u -
« vaise foi, » c'est a bon droit que ledit appelant se dit couvert 
par la disposition de l'article 2262 du code civil, aux termes d u 
quel il serait dispensé de produire un litre, alors m ê m e que sa 
mauvaise foi fût établie; 

« Par ces molifs, la Cour, ouï en audience publique M . l'avo
cat général U E G A M M O N D en son avis, faisant droit et rejetant 
c o m m e non fondées toutes fins et conclusions contraires des 
parlics, confirme le jugement dont appel, en lant qu'il c o n d a m n e 
l'appelant il restituera l'Etat les archives réclamées; m e l a néant 
le dit jugement pour le surplus ; entendant, c o n d a m n e l'appelant 
ii payer à l'Etat la s o m m e de 5 francs pour chaque jour de re
tard dans la remise des archives dont s'agit ; déclare l'intimé non 
fondé en sa d e m a n d e en ce qui concerne le calice, la lampe cl la 
coupe en argent et c o n d a m n e l'intimé aux dépens des deux in
stances... » (Du 12 juillet 1882 . — Plaid. M M M A D . D U B O I S C . 
V A N B I E R V M E T . ) 

OBSRnvATioxs. — A u m ô m e différend sur lequel est 
intervenu l'arrêt qui précède, se rattachent un rapport au 
conseil c o m m u n a l de G a n d , de M . Vuylstcke, imprimé 
dans le Mémorial administratif de Gand, 1875, p. 502 , et 
la lettre suivante de M . le ministre de l'intérieur 
D E L C O U R : 

.1 Monsieur le gouverneur de la province de la Flandre orientale. 

Bruxelles, le 4 janvier 1876. 

Monsieur le gouverneur, 

L'administration n'a pas perdu de vue la revendication à la
quelle peut donner lieu la pièce d'orfèvrerie, remise autrefois à 
la Société de Saint-Georges par les archiducs Albert cl Isabelle 
et vendue par celle Sociélé a M . de Rothschild, de Paris. Il ré
sulte de l 'examen auquel celle a lia ire a été soumise par le dépar
tement de la justice, que I Etat a un droit de propriété a l'ahe 
valoir sur cet objet, et que dès lors l'annulation de la vente peut 
être poursuivie légitimement. J'ai, en conséquence, cru devoir 
faire auprès de M . de Rothschild des démarches pour connaître 
ses inlenlions, et je viens d'apprendre qu'il rsl disposé à resti
tuer l'objet acquis par lui, contre remboursement du prix qui 11 u 
a payé. 

Il y a lieu, Monsieur le gouverneur, d'informer la Sociélé de 
Saint-Georges de ces faits, en ne lui laissant pas ignorer que si 
elle refusait de terminera l'amiable la contestation dont il s'agit, 
je serais obligé a regret de soumettre l'affaire aux tribunaux et 
de mettre en jeu la responsabilité des m e m b r e s de la Société 
de Saint-Georges. 

J'attendrai pour prendre une décision à cet égard jusqu'à ce 



que vous m ' a y e z fait connaître le résultat de la communicat ion à 
laquelle je vous convie. 

Le minisire de l'intérieur, 
D E L C O U R . 

C O U R D ' A P P E L D E G A N D . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e m . n e U e r e o . 

31 m a i 1882. 

PARTAGE. — L I C I T A T I O N . 

N'est pas commodément partageable et doit être licite, si l'une des 
parties l'exige, et non point partagé en nature, un établissement 
industriel, quoiqu'il puisse cire divisé de manière à en former 
deux, moyennant une dépense d'environ 5 ,000 francs sur une 
valeur totale d'environ 2 2 , 0 0 0 francs. 

( S E C K E N D O R F C . C A I C N A R T . ) 

Le jugement du tribunal d e T e r m o n d e du 17 mars 1882, 
rapporté plus haut, p. 6 2 1 , a été réformé par l'arrêt 
suivant : 

A R R Ê T . — « Attendu que l'action telle qu'elle a été intentée 
le 13 juin 1 8 8 1 , par l'intimé contre l'appelant, tendait à l'aire 
ordonner le partage, ou à défaut de partage c o m m o d é m e n t pra
ticable, la licilalion d 'un établissement industriel pour la c o m 
pression, le souffrageet toute la préparation générale du houblon, 
établissement situé a Alost, et dont les parties eu cause sont 
propriétaires indivis ; 

« Attendu que ce n'est qu'après l'expertise ordonnée par le 
premier juge, que l'intimé d e m a n d e u r a exclusivement conclu a 
ce qu'il fût ordonné un partage en nature, ce à ['encontre de 
l'appelant défendeur, qui, en première instance c o m m e en degré 
d'appel, a conclu à la licilalion de l 'immeuble ; 

« Attendu qu 'en principe, un partage en nature ne peut être 
ordonné que pour autant que l 'immeuble soit c o m m o d é m e n t 
partageable (art. 826 et 827 du code civil); 

« Attendu que dans l'espèce cette condition essentielle l'ait 
défaut ; 

« Attendu, en effet, que l ' immeuble constitue un ensemble 
dont la division entraînerait la désorganisation ; 

« Q u e cela est si vrai, qu'au dire des experts, pour refaire de 
chacun des lois une nouvelle unité, susceptible dans ses pro
portions réduites d'être utilisée c o m m e l'est aujourd'hui la pro
priété indivise, il faudrait des travaux d'appropriation ; 

« Attendu, d'autre part, que ces travaux sont relativement 
importants, puisque, i ndépendamment des frais à supporter en 
c o m m u n pour séparer les deux lots, d'inégale contenance, dont 
la formation est seule considérée c o m m e possible par les experts, 
frais qui s'élèvent à Ir. 1,124-03, ceux-ci estiment: .1. a Ir. 410-40 
la dépense à faire pour approprier dans de bonnes conditions ie 
lot portant sur le plan n° 2 ; />'. à IV. 3 ,333-64 celle dé l'appro
priation du lot n" 1 ; 

« Attendu que ces dernières considérations achèvent de 
démontrer que si, à la rigueur, l ' immeuble indivis, dont la valeur 
actuelle au dire des m ê m e s experts n'esl guère que de 22 ,000 fr., 
esl partageable en nature, en fait ce partage n'est pas c o m m o 
dément réalisable ; 

« Q u ' a u surplus la majorité des experts estime que la division 
opérée, chacune des sections ne vaudrait plus que 8 ,000 francs; 

« Q u e , par suite, a défaut par les parties de s'entendre quant 
au partage en nature, le juge ne peut l 'imposer; 

u Attendu que la circonstance qui- l'intimé a déclaré vouloir 
abandonner à. l'appelant le choix de son lot, n'esl pas de nalure 
a provoquer une solution contraire ; 

« Q u ' e n effet, outre que l'avantage offert laisserait subsister, à 
charge de l'appelant, des sacrifices qu'il dépend de sa seule 
volonté de supporte.!, il y a lieu de remarquer qu 'en fait, le 
partage en nature n'en resterait pas moins i n c o m m o d e , et que 
parlant la condition essentielle pour qu'il pùl êlre ordonné c o n 
tinuerait à faire défaut ; 

« Far ces motifs, la Cour m e t le jugement à quo à néant; 
éinendant et rejetant lotîtes autres conclusions contraires, 
ordonne la vente aux enchères publiques do l ' immeuble indivis, 
plus a m p l e m e n t désigné ci-dessus, ce par le ministère de 
M e B O O N E , notaire de résidence à Alosl, cl aux clauses et condi
tions du cahier des charges à arrêter par les parties, ou sinon 
ultérieurement par la Cour , sur simple requête de la partie la 

plus diligente ; dit que les frais faits devant le premier juge, 
jusquesely compris le dépôt du rapport des experts, ainsi que 
les frais de la minute et de l'expédition du présent arrêt, seront 
considérés c o m m e frais de partage et c o m m e tels prélevés sur 
la masse à partager; c o n d a m n e l'intimé à tout le surplus des 
dépens, tant de première instance que d'appcl.. .»(Du 31 ma i 1 8 8 2 . 
Plaid. M M ™ A D . D U B O I S C . V A N D E N H E U V E L . ) 

T R I B U N A L CIVIL D E G A N D . 

• 'résidence d e M . Sautoig. 

5 m a i 1880 

ENREGISTREMENT. — SUPPLÉMENT DE DROIT. — COMPÉTENCE. 

Même après une expertise fiscale dans le cours de laquelle le tri
bunal civil esl appelé il nommer le tiers expert, l'action en 
payement de supplément de droits d'enregistrement est de ta 
compétence du juge de paix, non du tribunal civil, si la somme 
demandée est de moins de 300 fr. 

( L E M I N I S T R E DES F I N A N C E S C . l i A U W E N S . ) 

J U G E M E N T . — « Ouï eu audience publique le5 parues en leurs 
m o y e n s cl conclusions; 

« Attendu que la d e m a n d e tend au payement de la s o m m e 
de fr. 1 0 - 4 3 pour droit el double droit d enregistrement et droit 
de transcription, réclamée par suite de l'insuffisance d 'une soulle 
payée par les assignés a leur mère Amélie Yerbrtiggho, du chef 
île l'attribution dans leur lot d 'un i m m e u b l e dépendant de la 
masse partageable, conformément a l'acte de partage, passé par 
devant >lb D e Coorehyler, notaire a Bassevelde, le 3 septem
bre 1 8 7 5 , enregistré, ledit immeub le ayant été é\alué a une 
s o m m e inférieure a sa valeur réelle, ainsi qu 'à la condamnation 
aux frais de l'expertise el aux dépens ; 

« Attendu que les défendeurs soutiennent que le tribunal est 
incompétent pour connaître de celle action et que ce soutène
m e n t est fondé ; 

« Q u ' e n effel, aux termes des articles 2 el 18 de la loi du 
25 mars 1876 , les juges de paix connaissent, en matière Macule 
c o m m e en matière civile, de lu les les actions en dernier res
sort jusqu'à la valeur de 100 fr. et en premier ressort jusqu'à la 
valeur de 300 fr ; 

ci Attendu que c'est vainement que la partie demanderesse 
soutient que la loi du 25 mars 1876 ne puse qu 'une règle géné
rale de compélcnce en matière liscale, qui n'a pas pu avoir pour 
effet d'abroger les lois spéciales antérieures et n o t a m m e n t 
l'article 65 de la loi du 22 frimaire an V I I , attribuant expres
sément compélcnce aux tribunaux civils en matière d enre
gistrement; qu'ainsi les tribunaux correctionnels sont encore 
actuellement compétents pour statuer sur les poursuites de 
l'administration eu payement de droits, à l'application des 
a m e n d e s el des confiscations résultant des fraudes, contraven
tions ou délits en matière de douanes el d'accises, quel q u e soil 
le taux de la d e m a n d e ; que du reste, suivant les di -positions de la 
lui du 22 frimaire an V I I el de celle du 31 mai 1824, toute la 
procédure eu ce qui concerne les expertises se l'ail à 1 interven
tion des tribunaux civils el qu'il doil en être de m ê m e pour la 
compélcnce ; 

« Attendu qu'en effet la loi du 23 mars 1876 a eu pour but 
de régler la compétence de^ tribunaux civils pour tout ce qui 
concerne les actions civiles el fiscales, el qu'elle a soumis à 
l'attribution des juges de paix la connaissance de ces matières 
dans les limites tracées par l'article 2 ; qu'il suit de là unique
m e n t qu'elle a déloge expressément à I article 65 de la loi du 
22 Irimairo an V I I , attribuant compétence aux tribunaux civils 
en matière d'enregistrement et parlant a abrogé formellement 
celle disposition ; mais qu'elle n'a pu avoir pour effet de porter 
atteinte aux lois spéciales réglant la compétence des tribunaux 
répressifs, ni aux dispositions légales réglant la procédure en 
matière liscale, qui existaient antérieurement el qui par consé
quent doivent continuer a recevoir leur application ; 

« Par ces motifs, le Tribunal, de l'avis conforme de M . V A N 
W E R V E K E , substitut du procureur du roi, se déclare compé ten t ; 
c o n d a m n e la partie demanderesse aux dépens . . . » (bu 5 ma i l880 . 
Plaid. M M " V A N B I E R V L I E T C . P O O D T S . ) 

Hrnx«llH8. — Alliance Typographique, ru« aux O h r m x . 37. 
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JURIDICTION CIVILE. 
— — - > -

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — prés idence d e m . V a n d e n P e e r e b o o m . 

19 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — P O U R V O I E X C A S S A T I O N . — D É F A U T D ' I N T É R Ê T , 

N O N - R E C E V A B I L I T É . 

Le pourvoi en cassation n'est pas reccvable, lorsqu'à est sans 
intérêt. 

( L A M B O c. V O E T S E T L ' A D M I N I S T R A T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique m o y e n de cassation, accusant la 
violation de l'art, 1 des lois électorales, du 1 4 e tableau, numéros 
statistiques 362 et 3 6 3 , de la loi du 21 mai -1819, de la loi du 
22 janvier 1849, article 2 , et de la loi du 3 juillet IS7I, en ce 
qu'il était inutile d'indiquer le chiffre de la patente du d e m a n 
deur, ce chiffre étant nécessairement, d'après le tarit B, de 
120 francs pour les commissionnaires à l'extérieur, de sixième 
classe, d 'une ville de premier rang : 

« Attendu qu 'aux termes de l'art. 8 des lois électorales coor
données , nul n'est inscrit sur les listes électorales s'il n'est jus
tifié qu'il possède le cens poui l'année de l'inscription, et qu'il 
l'a effectivement payé pour les deux années antérieures, lorsque 
des impôts directs, autres que l'impôt foncier ou les redevances 
sur les mines , concourent à le former; 

« Attendu que pour constituer son cens, aux fins d'être inscrit 
sur la liste des électeurs c o m m u n a u x de 1 8 8 1 , L a m b o s'attribue 
en 1879 une contribution foncière, et en 1880 et 1881 un droit 
île patente ; 

« Attendu que l'arrêt attaqué constate qu'en 1879 le d e m a n d e u r 
n'a possédé la base do sa contribution foncière que jusqu'à con
currence de IV. 9 - 3 1 , chiffre inférieur a celui du cens c o m 
m u n a l ; 

« U n e cette décision n'est l'objet d'aucun recours; 
« Attendu, dès lors, que L a m b o est sans intérêt à faire casser 

la partie de l'arrêt dénoncé qui concerne la base de sa patente 
pour 1881 ; 

« D ' o ù la conséquence que son recours n'e.il p,is recevable ; 
« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K en 

son rapport et sur les conclusions de M . . M É I . O T , avocat général, 
rejette le pourvoi; c o n d a m n e les demandeurs aux frais... » (Du 
19 avril 1882.) 

r-ii~i t B B f » • 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

u e u x l e m e e b a m b r e . — prés idence d e M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

19 avril 1882. 

É L E C T I O N S . D E M A N D E E N R A D I A T I O N . — S I L E N C E D U 

D É F E N D E U R . — A V E U . 

Lorsqu'un individu est inscrit sur les listes électorales et au rôle 
des contributions, et qu'une demande en radiation est formulée 
contre lui, il peut s'en tenir à la présomption dérivant de. son 
inscription. Le silence qu'il garderait ne saurait être considéré 
comme l'aveu du bien fondé de la réclamation. 

( H E N N I N C . O L I V I E R . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique m o y e n de cassation, pris de la con
travention au onzième tableau de la loi du 21 ma i 1819 , aux 
articles 62 des lois électorales, 1330 , 1332 et 1322 du code 
civil, en ce que l'arrêt dénoncé n'a pas réduit la patente du 
défendeur calculée sur le pied d 'un traitement de 3 ,500 fr., a 
m é c o n n u la force de la chose jugée résultant de l'arrêté du 
23 février 1880, et la force do l'aveu du défendeur manifesté par 
son silence, et a violé la foi due aux conclusions du d e m a n 
deur : 

« Attendu que l'inscription au rôle des contributions et sur 
les listes électorales emporte avec elle la présomption de la pos
session des bases du cens ; que c'est a celui qui d e m a n d e la 
radiation du n o m de la personne inscrite, à prouver que celle-ci 
ne possède pas ces bases ; 

« Attendu que le défendeur jouit du bénéfice de cette double 
inscription ; 

« Attendu que , d'après les constatations de l'arrêt attaqué, le 
demandeu r , réclamant la radiation du n o m de Léon Olivier de la 
liste des électeurs généraux de Vervicrs, parce qu'il ne possède 
pas la base de sa patente, s'est borné à invoquer un arrêté rendu 
par la députal'ion permanente de Liège le 23 octobre 1 8 N 0 , sans 
produire le documen t , et sans prouver qu'il avait été dans l'im
possibilité de se le procurer; qu'il n'a déposé aucune pièce, ni 
fourni aucune preuve à l'appui do son dire : que le traitement, 
sur lequel la patente avait été assise, est exagéré; 

a Q u e , dès lors, le pourvoi, en tant qu'il accuse la violation 
du onzième tableau annexé à la loi du 21 mai 1819 , de l'art. 62 
des lois électorales et des articles 1330 , 1332 du code civil c o n 
cernant l'autorité do la chose jugée, m a n q u e de base en l'ail ; 

« Attendu qu'il en est de m ê m e du m o y e n de cassation pris 
de la violation de l'article 1322 du code civil, l'arrêt dénoncé 
n'offrant aucune contradiction avec les conclusions de Hennin ; 

« Attendu que Léon Olivier, défendeur sur une d e m a n d e en 
radiation de son n o m des listes électorales, et inscrit aux rôles 
des contributions pour une patente qui formait son cens, pou
vait s'en tenir à la présomption dérivant de son inscription; 

« Q u e sou silence ne peut donc constituer un aveu ; 
« Q u e , partant, le grief tiré de ce prétendu aveu n'est pas 

fondé ; 
« Par ces motifs, la Cour , ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K en 

son rapport cl sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi; c o n d a m n e le d e m a n d e u r aux frais... » (Du 
19 avril 1882.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — p r é s i d e n c e d e M . V a n d e n P e e r e b o o m . 

19 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — N A T I O N A L I T É . — D É C L A R A T I O N D ' O P T I O N , 

F O R C E P R O B A N T E . 

La déclaration par laquelle un individu, né en Belgique d'un 
étranger, opte pour la patrie belge, ne prouve pas par elle-
même l'acquisition de la nationalité. 

En conséquence, si le déclarant réclame son inscription sur la 
liste électorale, il devra prouver la réalité des faits déclarés. 

( K E R S T E N S E T W O U T E R S C . V O E T S E T T H E U N S . ) 

A R R Ê T . — « Sur l'unique m o y e n de cassation, déduit de la 



violation des articles 4 de la constitution, 10 du code civil, 1 " de 
la loi du 1 " avril 1879 et 1 e r des lois électorales, en ce que l'ar
rêt dénoncé méconnaît à Gérard Theuns la qualité de neige, 
nonobstant la déclaration faite par lui conformément à la loi 
précitée de 1879 : 

« Attendu que celui qui réclame l'inscription du n o m d 'un 
tiers sur les listes électorales, doit prouver que ce tiers réunit les 
conditions de l'électoral; 

« Attendu qu 'aux termes des articles 1, 2 et 3 des lois électo
rales, l'indigénai est au n o m b r e de ces conditions ; 

« Attendu que l'article 1 e r de la loi du 1 e r avril 1879 , qui trai
tait d'un des m o d e s d'acquérir l'indigénai, est abrogé et remplacé 
par la disposition spéciale de la loi du 6 août 1881 ; 

« Q u e , suivant cette disposition, l'individu né en Belgique d 'un 
étranger, qui a négligé de faire valablement la déclaration pres
crite par l'article 9 du code civil, est, s'il a satisfait en Belgique 
aux obligations de la loi de milice, admis à faire encore sa décla
ration dans le délai de deux ans, à compter du jour de la publi
cation de la loi ; 

« Attendu que cette déclaration ne confère la qualité de Belge 
à celui dont elle é m a n e , que si, en la faisant, il est dans la situ i-
tion déterminée par la loi ; 

« Attendu que , d'après les constatations de l'arrêt attaqué, les 
demandeurs , réclamant l'inscription de Gérard Theuns sur les 
listes électorales de Schoolen el tenus par conséquent de justifier 
sa qualité de Belge, se sont bornés à produire le procès-verbal 
dans lequel le bourgmestre de cette c o m m u n e avait acte la décla
ration de Theuns , se disant né en Belgique d 'un étranger, el 
optant pour la patrie belge; 

« Attendu que cet acte prouve la déclaration, mais non la réa
lité des faits déclarés, dont la vérification n'incombail pas au 
bourgmestre ; 

« Q u e dès lors l'acte ne crée pus m ê m e une présomption de 
nationalité en faveur du déclarant ; 

« Q u ' a u surplus, il n'est pas démontré que celui-ci ail satisfait 
en Belgique aux obligations de la milice; 

« D ' o ù il suit que l'indigénai de Gérard Theuns n'est pas 
établi ; 

« Attendu que l'arrêt dénoncé constate, en outre, qu'il n'est 
produit aucun acte de l'état civil pour justifier que celui dont 
l'inscription est sollicitée a 1 âge fixé par la loi ; 

« Attendu qu'en repoussant par ces considérations la récla
mation de Kerslens et Wotilers, la cour d'appel de Bruxelles n'a 
contrevenn à aucun des textes invoqués au pourvoi ; 

« Par ces motifs, la Cour , ouï M . le conseiller H Y N D E R I C K en 
son rapport et sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi; c o n d a m n e les demandeurs aux frais... » (Du 
19 avril 1882.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . — P r é s i d e n c e d e n . v a u d e u • • e c r e u o o m . 

19 avril 1882. 

É L E C T I O N S . — C E N S . — M È R E V E U V E . — D É L É G A T I O N . 

Les fus ou gendres ne peuvent invoquer, pour te cens provincial el 
communal, les impôts de leur mère veuve, qae si celle-ci possède 
la qualité de lietge. 

Il en al ainsi encore sous l'empire de ta loi du 30 juillet 1 8 8 1 , 
qui, enlevant à la mère le droit de choisir entre ses plis, a déter
miné elle-même l'ordre dans lequel les fils el gendres seront 
appelés à recevoir la délégation. 

( V O E T S C . S T E L L F E L D , K E R S T E N S E T W O U T E R S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le m o y e n , pris de la violation de l'article 14 
des lois électorales, en ce que l'arrêt attaqué refuse l'inscription, 
sur les listes électorales provinciale et c o m m u n a l e , du défen
deur Stellfeld, en qualité de délégataire de sa mère veuve, par 
le seul motif que celle-ci n'est pas Belge : 

« Atlendu que le législateur, par l'article 14 des lois électo
rales de 1 8 8 1 , a enlevé à la m è r e veuve la faculté qui lui était 
attribuée sous la loi antérieure, de choisir celui de ses fils auquel 
elle voulait déléguer son cens et qu'il a déterminé lu i -même 
l'ordre dans lequel 'es fils et gendres seront appelés dorénavant 
à recevoir cette délégation ; 

« Attendu qu'il a été reconnu dans les travaux législatifs que 
cette disposition nouvelle maintient le principe de la délégation 
et a eu pour but seulement de parer aux abus qui résultaient au
paravant de son exercice ; 

« Attendu que le droit électoral dérivant du cens est un droit 
politique ; 

« Atlendu que la délégation d 'un droit de celte nature, quand 
la loi l'autorise, suppose nécessairement dans le chef du dclé-
gant la qualité de Belge ; 

« Attendu que le pourvoi soutient à tort que le droit accordé 
au fils ou gendre délégué, a le m ê m e caractère que celui accordé 
au fermier par l'article 15 des lois électorales; 

« Q u ' e n effet, le droit de se prévaloir du tiers de la contribu
tion foncière du domaine rural qu'il exploite, nedérive nullement 
pour le fermier d 'une délégation du propriétaire, mais repose au 
contraire sur l'idée que c'est lui qui supporte directement la 
charge d 'une partie de cet impôt ; 

« Atlendu qu'il suit de qui précède que l'arrêt attaqué, en 
refusant l'inscription du défendeur sur la liste électorale, par le 
motif que sa mère n'est pas Belge, n'a point contrevenu à l'arti
cle 14 invoqué ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller B E C K E R S en 
son rapport el sur les conclusions de M . M É L O T , avocat général, 
rejette le pourvoi; c o n d a m n e le d e m a n d e u r aux dépens . . . « ( D u 
19 avril 1882.) 

C O U R D E C A S S A T I O N D E B E L G I Q U E . 

D e u x i è m e c h a m b r e . - ••résidence île 11. v a n d e n l ' e e r e b o o m . 

20 avril 1882. 

É L E C T I O N S . - D E M A N D E D ' I N S C R I P T I O N D U N T I E R S . — P R O 

D U C T I O N D E P I È C E S . — D É L A I A O B S E R V E R . 

Lorsqu'un tiers requiert une inscription sur les listes, celui dont 
Íinscription e*l demandée, ayant un intérêt identique à celui 
qui demande son inscription , doit produire ses picies dans tes 
mêmes délais que celui-ci ; il ne saurait être considere comme 
défendeur. 

Les parues ne peuvent, dans les délais de réplique, compléter la 
preuve des moyens produits dans le premier délai. 

( V O E T S C . V A N R E E T I I , K E R S T E N S E T W O U T E U S . ) 

A R R Ê T . — « Sur le m o y e n unique de cassation, déduit de la 
violation de l'article 67 des lois électorales, en ce que l'arrêt at-
laqué admet au procès, c o m m e pièces justificatives, des docu
ments déposés par les demandeurs en inscription le 31 janvier 
1880 , après le délai de réplique qui leur est accordé par la 
loi : 

« Atlendu que Kerslens el Wouters ont requis l'inscription de 
Van Beeth sur les listes électorales et que celui-ci a été présent 
à l'instance ; 

« Attendu que ces parties, ayant un intérêt identique, leur 
position pendant l'instruction de l'affaire devant le commissaire 
d'arrondissement doit se régler de la m ê m e manière ; que toutes 
oui donc les droits el les devoirs que la loi accorde ou impose, ;i 
cet égard, aux requérants ou d e m a n d e u r s ; 

« Atlendu que l'article 07 des lois électorales n'accorde à 
ceux-ci que deux délais: l'un pour produire leurs pièces et con
clusions, l'autre pour répliquer, et que ce dernier délai expire le 
8 janvier; 

« Atlendu, néanmoins , que l'arrêt attaqué lienl compte d 'une 
pièce produite par Van Heelh le 31 janvier, et ainsi hors des 
deux délais accordés par la loi aux requérants ou d e m a n d e u r s ; 

« Q u e vainement l'arrêt argumente de ce que la pièce produite 
le 31 janvier ne serait q u ' u n e preuve complémentaire des m o y e n s 
produits antérieurement ; 

« Q u e celte circonstance n'autorise pas une exception à l'ap
plication de l'article 6 7 , dont les dispositions claires el précises 
n'ont, du reste, été atténuées, pendant les discussions parlemen
taires, par aucune déclaration de nature à en altérer la signifi
cation quant au n o m b r e des délais accordés respectivement à 
chacune des parties ; 

« Attendu que le système de l'arrêt attaqué est d'autant plus 
inadmissible, qu'il conduirait nécessairement à l'aire décider le 
procès sur des pièces auxquelles les défendeurs ou intervenants 
n'auraient pas m ê m e le droit de répondre, puisque l'article 71 
des lois électorales défend à toules les parties de produire, après 
le 31 janvier, des pièces ou conclusions nouvelles ; 

« Q u e de ces considérations, il résulte que l'arrêt attaqué a 
violé l'article 67 des lois électorales ; 

« Par ces motifs, la Cour, ouï M . le conseiller V A N B E R C H E M 
en son rapport el sur les conclusions de M . 51ÉLOT, avocat géné
ral, casse l'arrêt rendu en cause par la cour d'appel de Bruxelles ; 




